
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 13 DÉCEMBRE 2019

L'an deux mille dix neuf, le treize décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard, MORVAN Marie-Claude, SOUDON Chantal, POUPON Julien, BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  CORNILY Karine,  CORRE Michel,  CRENN Jean,
CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc,
KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  LE  GUEN Jean-René,  LE  GUILLOU-HÉNAFF
Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MERDY Marie-Thérèse,
MORVAN Henri, OMNÈS Elisabeth, PAGE Marie-Renée, PHILIPPE Georges, PITON Jean-
Jacques,  PONT Annie,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ
Gilles, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
MORVAN Marie-Claude

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)
COJEAN Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
MASCLEF Evelyne (pouvoir à CRENN Jean)
MOULLEC Yvan (pouvoir à CUNIN Marie-José)
ROUBY Solenn (pouvoir à TRMAL Marie-France)
RIOU Michel (pouvoir à LECLERC Patrick)

Absents
FORTIN Laurence





Conseil de Communauté du 13 décembre 2019

Délibération n°DCC2019_177

Objet Participations  financières  au  titre  de l’année 2019  pour  le  transport  de
l’eau potable vers le syndicat des eaux du Cranou et Brest Métropole

Rapporteur Yvon BESCOND

Service Services techniques

Thème Eau potable

Yvon BESCOND donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Chaque  année,  selon  une  clé  de  répartition,  le  SMAEP  de  Daoulas  délibérait  sur  la
participation  financière  de  chacun  de  ses  membres  pour  le  transport  de  l'eau  potable,
participations destinées aux investissements nécessaires sur les ouvrages.
La clé de répartition était la suivante :
- 20 % pour la population municipale,
- 20 % pour le nombre d’abonnés,
- 40 % pour la consommation d’eau facturée aux abonnés,
- 20 pour la fourniture d’eau au syndicat (vente d’eau en gros),

Ces participations financières représentaient chaque année un montant total de 100 000 €
pour le syndicat.

Sur les principes exposés précédemment, Brest Métropole et le Syndicat des Eaux du Cranou payait
au SMAEP de Daoulas leur participation financière annuelle.

Suite à la dissolution du SMAEP de Daoulas et  au transfert  de la  compétence eau potable  à la
Communauté,  il  convient  d'établir  les  participations  financières  dues  par  Brest  Métropole  et  le
Syndicat des Eaux du Cranou au titre de l’année 2019. Ces participations sont basées sur la clé de
répartition élaborée par le SMAEP et les données connues au 31 décembre 2018 (cf. annexe jointe).

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau Daoulas,
Vu la délibération n°2018-25 du17 décembre 2018 du SMAEP de Daoulas votant sa dissolution,
Vu  la  délibération  n°2019-049  du  3  avril  2019  de  la  Communauté  de  Communes  du  Pays  de
Landerneau Daoulas votant la dissolution du SMAEP,
Vu la délibération n°C 2019-04-064 du 26 avril  2019 de Brest  Métropole  votant  la dissolution du
SMAEP,
Considérant la continuité de service de l’alimentation en eau potable assurée sur le territoire de l’ex
SMAEP de Daoulas pendant l’année 2019.
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 26 novembre 2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 12 novembre 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1  : retienne la clé de répartition suivante pour l’exercice 2019 précédemment
utilisée par le SMAEP,

- 20 % pour la population municipale,
- 20 % pour le nombre d’abonnés,
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- 40 % pour la consommation d’eau facturée aux abonnés,
- 20 % pour la fourniture d’eau au syndicat (vente d’eau en gros).

Article 2 : arrête les participations de Brest Métropole à hauteur de 42 128 € et du
Syndicat des Eaux du Cranou de 6 242 € pour l’année 2019.

#signature#
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